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1.L’usine de tissu où travaille Lajili 
rejette les eaux qui ont servi aux

teintures dans le ruisseau. L’eau est toute
bleue. 

2.L’usine où travaille Soledad vend ses
hamacs à l’entreprise Équi-hamacs.

La patronne s’est engagée à ce que les
ouvrières travaillent dans de bonnes
conditions et à créer une petite école.

3.Rani a 10 ans, elle fabrique des 
paniers depuis qu’elle a 7 ans. Elle

ne va pas à l’école. Ce qu’elle gagne lui
permet juste de s’acheter à manger.

4.Moussa cultive du riz. Au marché, on
vend du riz cultivé dans un autre

pays à un prix très bas. Si Moussa vend
son riz au même prix, il ne gagnera pas
assez pour payer l’école de ses enfants.

5.Touré vend les cacahuètes qu’il 
produit à une association. L’associa-

tion lui en donne un bon prix et s’est 
engagée à lui acheter sa production tous
les ans à condition que ses ouvriers soient
bien payés.

6.M. Dugal produit de l’huile d’olive.
Il a rencontré une entreprise qui va

vendre son huile. Ils se sont mis d’accord
sur un prix qui permet à tout le monde de
gagner sa vie. 

7.Sophie fait attention à acheter des
produits qui n’ont pas été fabriqués

par des enfants. Elle est prête à payer plus
cher si besoin est.

8.M. Ahmed possède une petite usine
de chaussures. L’Européen qui lui

achetait sa production lui a dit qu’elles
étaient trop chères. M. Ahmed n’a pas
vendu ses chaussures, il ne peut plus
payer ses ouvriers.

9.Quand Jean achète du chocolat avec
le logo Commerce équitable, il a

confiance et sait que les producteurs du
cacao utilisé pour son chocolat gagnent
assez d’argent pour vivre correctement.

10.Les clients de M. Sanchez sont
prêts à s’engager à acheter sa

production de piments tous les ans à un
prix correct. M. Sanchez s’est engagé à
améliorer ses techniques de production et
à utiliser moins de produits chimiques. 
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11.Carlos a travaillé pendant dix ans
pour l’entreprise américaine 

United Fruit Company. Il est gravement
malade à cause des pesticides utilisés
pour traiter les fruits et ne pourra jamais
avoir d’enfants.

12.Amédée travaille dans une 
bananeraie au Cameroun plus 

de douze heures par jour pour 36 euros
par mois. S’il demande une amélioration
de ses conditions de travail, il risque
d’être mis à la porte.

13.Depuis que la mère de Fatou-
mata travaille à la coopérative

d’ananas séchés, elle gagne assez d’ar-
gent pour nourrir sa famille. Fatoumata
n’est plus obligée de l’aider et peut main-
tenant aller à l’école.

14.Pour planter de nouveaux
bananiers, une entreprise coupe

les arbres de la forêt tropicale, qui ne 
peuvent alors plus retenir l’érosion des
sols. À chaque pluie, Solofo voit la terre
qui s’en va et plus rien ne peut pousser. 

15.Grâce à l’argent gagné avec la
vente de noix de cajou, la coopé-

rative où travaille Jasmar va pouvoir acheter
des vaches et planter un potager.

16.Avec l’argent de la vente de la
confiture de mangue, le village

de Baptista va pouvoir construire un petit
hôpital.

17.Ronaldo est au chômage depuis
un an, sans revenus : l’entreprise

Coffee Corp. où il travaillait n’a pas sou-
haité le garder lorsqu’il est tombé malade.

18.Kenia a dû accepter une baisse
de salaire de moitié suite à une

baisse des prix mondiaux du sucre.

19.Globawak Inc. veut passer une
très grosse commande de café.

Cette entreprise l’achètera au producteur
qui lui proposera le prix le plus bas.

20. Mercedes, 18 ans, travaillait dans
une usine de jeans. Elle recherche

un nouvel emploi car l’usine a été dépla-
cée dans un pays où les salaires sont 
encore moins élevés. 




